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Règlement

Article 1:
Dans le cadre de la promotion de l'interprétation instrumentale au Maroc et d'encourager les jeunes musiciens, l’association Mawazine de Tétouan organise le 7ème concours de Guitare (le samedi 31 mars 2012).

Article 2:

Le concours est supervisé par un Jury composé de professeurs de musique de différents établissements musicaux.

Article 3:

Le concours est ouvert aux guitaristes de toutes nationalités âgés      à partir de  5 ans.

Article 4:

L'inscription des candidats s'effectue au secrétariat du concours avant le Dimanche 01 Mars 2012.

Le candidat(e) reçu doit: 
 Etre Inscrit dans un établissement Musical public, privé ou suit des cours particulière avec un professeur de guitare.
 Avoir un niveau entre  l'élémentaire et  la 9ème année.
 Réglé le montant de 150 dirhams. 

                  (Montant non remboursable après l'inscription).
 Déposer le Bulletin d'inscription accompagné d'une photo d'identité.
Article 5:
Le candidat(e) Inscrit reçoit une invitation de participation avec un programme, par l'intermédiaire de l'administration de son conservatoire ou par son professeur, qui explique les formalités du concours.


Article 6:


Programme:
 Les candidats(e) du premier cycle (Elémentaire "A", élémentaire "B", 1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème année) présenteront deux morceaux Musicaux:
( Un morceau imposé selon sa catégorie inscrite.
( Un deuxième morceau au choix du candidat(e).
 Les candidats(e) du deuxième cycle (6ème, 7ème, 8ème, 9ème année) présenteront un programme Musical de 15  minutes maximum.
 Une 3ème catégorie des candidats libres pourra  présenter un programme libre devant les membres de jury étant des inscrits non officiel dans le but d’encourager les guitaristes débutants à entrer dans le cycle compétitif. 
N.B : Le choix de programme du candidat(e) doit être déposé au secrétariat du concours au moment de l’inscription.  

Article 7:


Les résultats du  7ème  concours de guitare seront prononcés après la délibération des membres de Jury le jour même des éliminatoires.
Article 8:
Acceptation du tuteur des candidats des règlements intérieur du concours ainsi  la diffusion de la photo du candidat dans tous les  supports publicitaires audiovisuels.   
Article 9:
Toute réclamation après la délibération des membres de jury est acceptée par courrier postale ou via l’internet libeller à l’intention de la direction du concours. Une repense vous sera envoyer après traitement de votre requête.

Article 10:

La direction du concours réserve le droit de modifier, en cas de besoin, tout article de ce règlement et d'informer les candidats dans le plus proche délai.
